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EVALUATION DES PRATIQUES 

PROFESSIONNELLES

• Loi du 13 août 2004 relative à l’Assurance Maladie

– Article 14 : Obligation d’évaluation individuelle des 

pratiques professionnelles pour tous les médecins 

quelque soit leur mode d’exercice public ou privé

• Décret du 14 avril 2005

– Modalités de Réalisation

– de validation

– Pour une mise en œuvre au 1er janvier 2008 avec une 

périodicité quinquennale

Cadre réglementaire



EVALUATION DES PRATIQUES 
PROFESSIONNELLES

« L’EPP consiste en l’analyse de la pratique 
professionnelle en référence à des recommandations 
et selon une méthode élaborée ou validée par la HAS 

et incluant la mise en œuvre et le suivi d’actions 
d’amélioration des pratiques »

(Décret 2005-346 du 14 Avril 2005

relatif à l’EPP) Article 14.

DEFINITION 



EVALUATION DES PRATIQUES 
PROFESSIONNELLES

Analyse de la pratique professionnelle

• Par rapport à des références scientifiques validées 

(Médecine basée sur les preuves)

– Recommandations, conférences de consensus

• Utilisant une méthode d’amélioration de la qualité

• Dans le cadre d’une démarche structurée et explicite

– Prise en compte dans la nouvelle procédure de 

certification (accréditation 2)

– Mesure des résultats

QU’EST-CE QUE L’EPP 



CONCEPTION DE L’EVALUATION DES PRATIQUES PROFESSIONNELLES

AVANT

AVANT

APRES

APRES

EPP  FORMATIVE

déplacer vers un

surcroît de qualité

EPP  NORMATIVE

Eliminer la non 

qualité



PATIENTS PROFESSIONNELS 

DE SANTE

E P P

QUALITE ATTENDUE 

QUALITE PERCUE 

QUALITE VOULUE 

QUALITE RENDUE 

SATISFACTION DU PATIENT  PERFORMANCES 



POUR ETRE QUALIFIEE D’EPP UNE 

ACTION DEVRA COMPORTER

 ENJEU D’AMELIORATION DE LA QUALITE

 ANALYSE D’UNE PRATIQUE 

 PRISE EN COMPTE DE REFERENCES     

VALIDEES 

 MESURE DES RESULATS 



LE CYCLE D’AMELIORATION DE LA QUALITE

CYCLE PDCA (PLAN, DO, CHECK, ACT) OU CYCLE DE DEMING

A : (ACT ) AMELIORER
Mettre en œuvre des 
actions d’amélioration et le 

suivi de celles-ci

C : (CHECK) 
EVALUER
Vérifier et comprendre 

les résultats obtenus

P : (PLAN) PLANIFIER
Choisir la méthode 
et le thème : prévoir et 
formaliser l’organisation. 

D : (DO) METTRE EN 
ŒUVRE
Réaliser et déployer le 
processus ou la prise 
en charge, utiliser des 
références 
scientifiquement 
validées.  

A P

C D



LES 9 CONSEILS DE BERWICK
Lessons for developing notions on improving health 

care. BMJ 2005

1. SIMPLIFIER TOUT CE QUI PEUT L’ETRE (cf. méthode KISS)

2. IMPORTANCE DE LA NOTION D’EQUIPE 

3. ETRE PRAGMATIQUE QUAND IL S’AGIT DE MESURER 

4. LIMITER LES ASPECTS ORGANISATIONNELS AU STRICT MINIMUM 

(PAS D’USINES A GAZ, HALTE AU HARCELEMENT TEXTUEL……)

5. NE PAS NEGLIGER LES ASPECTS POLITIQUES 

6. AIDER LES PATIENTS A JOUER UN ROLE 

7. ALLER VITE, COMMENCER TOUT DE SUITE 

8. DIFFUSER ET S’ETENDRE CONTINUELLEMENT 

(S’INSCRIRE DANS UNE DYNAMIQUE)

9. SURTOUT NE PAS SE PLAINDRE 

(MAIS TRAVAILLER AVEC PASSION)



EVALUATION DES PRATIQUES 
PROFESSIONNELLES

• TRAVAIL D’EQUIPE

MAIS

• ENGAGEMENT INDIVIDUEL

DE CHAQUE MEMBRE DE L’EQUIPE QUI DOIT 
POUVOIR ETRE RETROUVE AU TRAVERS  DES 
DOCUMENTS ECRITS PRODUITS.



Obligation de 

certification des 

établissements 

de santé

Manuel V2

Chapitre 4

10 références 

dont 44, 45, 46

Obligation 

individuelle 

d’EPP

Lien avec la FMC

Décret 

du 14/04/05

Tous les 5 ans 

à compter 

du 01/01/08

Accréditation volontaire des

médecins et équipes médicales

Loi du 13/08/04 

Décret 07/06

Prise en compte

Vaut
Vaut

en réf 45

CME
Commission mixte 

hospitalo universitaire

FMC - EPP

Commission Qualité et 

Sécurité des soins



Contrat d’engagement (recto )



Contrat d’engagement (verso )


